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MARCHÉS PRIVÉS

Panorama de droit 
de la construction
Cours d’appel – second semestre 2008

●  Quatre fois par an, deux experts, Laurent 
Karila et Cyrille Charbonneau, se livrent 
à une revue de détail des décisions de 
justice les plus pertinentes ou novatrices 
intervenues en matière de marchés privés.

●  Voici, en ce début d’année, un panorama 
de décisions rendues par des cours 
d’appel depuis le 1er juillet 2008. 
Elles apportent un éclairage intéressant 
et des informations utiles à l’exécution 
des marchés de travaux privés.

●  A suivre au printemps : un panorama 
des arrêts récents rendus par la Cour 
de cassation.

L’éternelle question 
des fi ssures
La qualification décennale des 
désordres consistant en une fi s-
suration d’une partie de l’ouvrage 
pose le plus souvent une délicate 
question de frontière entre la fi s-
sure purement superfi cielle, sim-
ple désordre esthétique, et la fi s-
sure révélant un risque pour la 
pérennité de l’ouvrage qui doit 
alors conduire le juge à retenir la 
responsabilité décennale, comme 
l’a admis la cour de Paris dans un 
arrêt du 29 octobre 2008 (CA Pa-
ris, 19e A, 29 octobre 2008, « Hector 
contre GAN Eurocourtage », Juris-
Data n° 2008-371 684).

Une certaine logique 
de prévention
La jurisprudence rendue en ma-
tière de construction repose assez 
souvent sur une logique de pré-
vention du risque. C’est sur cette 
logique que la jurisprudence ad-
met régulièrement la qualifi cation 
de désordres de nature décennale, 
estimant que le risque causé aux 
usagers de l’ouvrage immobilier 
(en l’occurrence le risque de chute 
de corniches préfabriquées) doit 
conduire à retenir la responsa-
bilité décennale (CA Paris, 19e A, 
29 octobre 2008, « Hector contre 
GAN Eurocourtage », Juris-Data 
n° 2008-371 684).
C’est encore la logique de préven-
tion, s’opposant cette fois à celle 
d’urgence ou de péril imminent, 
qui autorise le tiers voisin à sai-
sir le juge des référés en vue de 
préserver les preuves utiles à son 
action future contre le maître de 
l’ouvrage (CA Paris, 14e B, 3 octo-

bre 2008, « Bentura contre SARL 
Qubick architecture », Juris-Data 
n° 2008-370 566).
C’est enfi n ce qui sous-tend la dé-
cision de la cour de Paris (CA Pa-
ris, 19e A, 3 septembre 2008, « La 
Croix rouge française contre Gra-
dis », Juris-Data n° 2008-369 985) de 
condamner le maître de l’ouvrage 
à fi nancer les travaux confortatifs 
en vue d’éviter la survenance d’un 
trouble anormal dans l’immeuble 
de son voisin dès lors que cette hy-
pothèse s’avérait extrêmement sé-
rieuse.

De nouveaux « crédits 
à la construction »
Certaines décisions des juges du 
fond semblent avoir été conçues 
pour permettre le fi nancement de 
travaux de construction.
Tel est le cas dans l’arrêt précité 
de la cour de Paris du 3 septembre 
2008, la condamnation du maître 
de l’ouvrage à fi nancer les travaux 
confortatifs dans l’immeuble du 
voisin du chantier pouvant appa-
raître comme un « coup de pouce » 
entre voisins.
Le coup de pouce à la construc-
tion résulte encore de l’application 
stricte que font les juridictions ju-
diciaires du principe de réparation 
intégrale. Ce dernier a par exemple 
conduit la cour de Paris (CA Paris, 
19e A, 29 octobre 2008, « Institut du 
Monde arabe contre Sté Bouton-
nat », Juris-Data n° 2008-371 694) 
à condamner l’entrepreneur à re-
prendre l’intégralité du dallage 
du parvis intérieur de l’Institut du 
Monde arabe, alors qu’une partie 
seulement était atteinte par les dé-
sordres. On notera cependant que 
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cette logique extensive n’a pas été 
suivie par cette juridiction, autre-
ment composée, à propos de l’in-
demnisation des désordres dits in-
termédiaires ; la mise en œuvre de 
cette responsabilité supposant la 
démonstration, par le maître de 
l’ouvrage, qu’il subit un dommage 
réel, existant, réalisé et d’une suf-
fi sante gravité à défaut de quoi la 
demande doit être rejetée. C’est ce 
que retient la cour de Paris dans 
un arrêt du 26 septembre 2008 (CA 
Paris, 19e B, 26 septembre 2008, 
« Bisser contre SARL Arcadial », 
Juris-Data n° 2008-369 998).

L’exonération 
de l’entrepreneur, 
une quête délicate
S’il est admis que les construc-
teurs puissent s’exonérer de leur 
responsabilité, les arguments dé-
veloppés par ces derniers sont 
souvent rejetés par les juges.
Ainsi un arrêt de la cour de Paris 
(CA Paris, 19e A, 29 octobre 2008, 
« SCI Résidence du Belvédère 
contre Sladic », Juris-Data n° 2008-
371 685) a estimé, dans la lignée 
de l’arrêt d’assemblée plénière du 
27 octobre 2006 (ass. plén., 27 oc-
tobre 2006, n° 05-19 408, Bull. civ. 
2006, AP, n° 12), que la preuve du 
respect de la réglementation en 
vigueur n’exonérait pas l’entre-
preneur de sa responsabilité dé-
cennale (à propos d’isolation pho-
nique).
On relèvera donc avec un certain 
plaisir pour les constructeurs un 
arrêt du 2 octobre 2008 (CA Pa-
ris, 19e B, 2 octobre 2008, « Revault 
contre Maaf », Juris-
Data n° 2008-370 934). 
La cour d’appel a ad-
mis en l’espèce l’exis-
tence d’un cas de force 
majeure à raison d’un 
phénomène de séche-
resse à Samoreau (77) 
dès lors que par sa du-
rée (de mai 1989 à sep-
tembre 1993) et son 
intensité (sécheresse 
observée jusqu’à une 
profondeur de 4 mètres), il pré-
sentait bien les caractères d’irré-
sistibilité et d’imprévisibilité.
Doit encore être rapporté un arrêt 
de la cour de Grenoble (CA Greno-
ble, 2e, 28 octobre 2008, « SDC Euro-
pole contre SCI Europole », Juris-
Data n° 2008-371 492) qui écarte 

toute responsabilité des construc-
teurs et assimilés au motif que les 
désordres étaient en totalité impu-
tables au comportement du maî-
tre de l’ouvrage postérieurement 
à la réception (mise en place sur 
la toiture-terrasse d’une climati-
sation ayant détérioré le complexe 
d’étanchéité).

Y a-t-il une limite 
à l’obligation de conseil ?
Mécanisme juridique autori-
sant une extension évidente de 
la responsabilité des profes-
sionnels, l’obligation de conseil 
connaît également en matière 
de construction un franc suc-
cès. On ne s’étonnera qu’à moi-
tié d’un arrêt de la cour de Paris 
(CA Paris, 19e A, 29 octobre 2008, 
« Hector contre GAN Eurocour-
tage », Juris-Data n° 2008-371 684) 
qui a admis que le sous-traitant 
était tenu, à l’égard des autres 
constructeurs, d’une obligation 
de renseignement, le manque-
ment à cette obligation caracté-
risant la faute engageant sa res-
ponsabilité délictuelle.

Un fabricant entreprenant ?
La distinction de la qualité d’entre-
preneur, et donc celle de construc-
teur, et de celle de fabricant, n’est 
pas toujours évidente. La qualifi -
cation de fabricant d’Epers (« élé-
ments pouvant entraîner la res-
ponsabilité solidaire ») participe 
d’ailleurs à entretenir le flou. 
L’enjeu est pourtant d’importance 
puisqu’il détermine l’application 
du régime de responsabilité du 

droit de la vente ou ce-
lui particulier du droit 
de la construction ; ou 
encore, comme en l’es-
pèce, l’applicabilité de 
la loi relative à la sous-
traitance.
La cour d’appel de Pa-
ris, dans un arrêt du 
1er octobre 2008 (CA 
Paris, 19e A, 1er octobre 
2008, « Sté Agglomérés 
de Bourdon contre Sté 

Alia », Juris-Data n° 2008-370 938), 
a estimé que la qualification de 
contrat d’entreprise supposait la 
démonstration de ce que le four-
nisseur de matériaux ait, à la de-
mande de l’entrepreneur, fourni 
un produit individualisé, façonné à 
la demande, destiné par cet entre-

preneur à un chantier déterminé 
et effectué en vue d’indications 
particulières rendant impossible 
la substitution du produit com-
mandé à un autre équivalent. En 
l’espèce, cette qualification est 
écartée dès lors qu’il s’agissait de 
produits standards conformes au 
catalogue du fabricant.

L’assureur DO n’est pas garant 
des constructeurs et de leurs 
assureurs
La responsabilité de l’assureur 
dommages ouvrage (sur cette 
question, Cyrille Charbonneau, 
RDI 11/2008, p. 535) peut être en-
gagée en cas de manquement à son 
obligation de préfi nancement, ce 
qui autorise le maître de l’ouvrage 
à obtenir une indemni-
sation sur le terrain de 
la responsabilité là où 
l’assureur n’aurait pas 
été tenu sur le terrain 
du contrat d’assurance. 
Ce défaut de préfi nan-
cement ne saurait en 
revanche être invoqué 
par les autres construc-
teurs et assureurs pour 
tenter de s’exonérer de 
leur responsabilité à 
l’égard du maître de l’ouvrage.
Telle est la solution retenue par la 
cour de Paris (CA Paris, 19e A, 8 oc-
tobre 2008, « SDC rue Crozatier 
contre Bouygues Bâtiment IdF », 
Juris-Data n° 2008-370 584) qui 
s’inscrit dans la logique de celle 
adoptée par la Cour de cassation 
excluant la mise en œuvre de la 
responsabilité de l’assureur dom-
mages ouvrage par les construc-
teurs et assureurs de responsabi-
lité décennale pour manquement à 
son obligation de préfi nancement 
(Civ. 3e, 1er mars 2006, n° 04-20.551 
et n° 04-20.399, Bull. civ. 2006. III. 
n° 49, RGDA 2006. 457, note J.-
P. Karila, Defrénois, 2006. 1510, 
note H. Périnet-Marquet, RDI 
2006. 178, obs. P. Dessuet, RTD. civ. 
2006. 559, note P. Jourdain).

Gare à la désignation 
du bénéfi ciaire de l’assurance 
effondrement
Telle est la morale de cet arrêt de 
la cour de Paris (CA Paris, 19e B, 
18 septembre 2008, « Maaf contre 
Acte Iard », Juris-Data n° 2008-
370 001) qui a rejeté la demande 
d’indemnisation formulée par le 

maître de l’ouvrage suite à l’ef-
fondrement de son immeuble en 
cours de construction, au motif 
que cette garantie avait été sous-
crite par l’entrepreneur qui n’avait 
pas désigné le maître de l’ouvrage 
comme bénéfi ciaire de sorte que 
seul le premier pouvait mettre en 
œuvre la garantie.

L’aléa chasse l’assurance
Il est acquis que l’assureur de res-
ponsabilité peut opposer à son 
assuré une exclusion de garantie 
toutes les fois qu’il commet une 
faute intentionnelle exclusive de 
tout aléa.
Si l’acte purement intentionnel ne 
souffre d’aucune contestation, la 
faute d’une exceptionnelle gravité 

peut encore conduire à 
l’exclusion de garantie. 
Telle est en tout cas la 
solution admise par la 
cour de Paris (CA Pa-
ris, 19e A, 3 septembre 
2008, « SA Virgin Sto-
res contre SMABTP », 
Juris-Data n° 2008-
369 690) qui a confi rmé 
un jugement du TGI de 
Paris ayant admis que 
l’assureur de responsa-

bilité d’une entreprise pouvait op-
poser une exclusion de garantie 
au motif qu’en peignant les têtes 
de sprinkler et de détection incen-
die, l’entreprise avait commis une 
faute lourde exclusive d’aléa.

Les exclusions du champ 
de l’assurance obligatoire 
ne sont pas rétroactives
Le nouvel article L. 243-1-1 du 
Code des assurances introduit par 
l’ordonnance du 8 juin 2005 per-
met désormais d’écarter les mé-
canismes liés à l’assurance obliga-
toire lorsque les ouvrages réalisés 
fi gurent dans les exclusions visées 
à cette disposition, parmi lesquels 
« les ouvrages de traitement de ré-
sidus urbains, de déchets indus-
triels et d’effl uents ». Dans un arrêt 
du 12 septembre 2008 (CA Paris, 
19e B, 12 septembre 2008, « AXA 
France Iard contre CGECP », Ju-
ris-Data n° 2008-370 000), la cour 
de Paris a écarté l’application de 
ce texte dès lors que le contrat de 
construction de l’usine considérée 
avait été conclu bien avant la pu-
blication de l’ordonnance n° 2005-
658 du 8 juin 2005. ■

Certaines 
décisions 

semblent avoir 
été conçues 

pour permettre 
le fi nancement 

de travaux 
de construction.

La jurisprudence 
en matière 

de construction 
repose souvent 
sur une logique 
de prévention 

du risque.
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